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LE MOT DU MAIRE

À PROPOS

Durant l’année 2018, un esprit novateur a imprégné 
la saison rugbystique 2017-2018 de l’Association 
Sportive Layracaise (ASL). En hommage à Patrick 
MANIAS, disparu le 4 décembre 2017, une unité 
fusionnelle autour de tous les éléments de l’ASL s’est 
créée, allant des joueurs de l’équipe première à ceux 
de la réserve, des juniors et des cadets. La nouvelle 
équipe dirigeante, les bénévoles qui assurent le 
fonctionnement du club et l’ensemble des supporters 
fidèles aux matchs du dimanche à  Pénétro, ont animé 
cette saison.

Les résultats obtenus ont permis à l’équipe d’inscrire 
dans l’histoire du club un évènement exceptionnel : 
la montée en championnat de Fédérale 2. L’ASL 
est devenue avec Casteljaloux le deuxième club du 
département à ce niveau de jeu dans un championnat 
national après la montée de Marmande en fédérale 1.

Les victoires héroïques contre Périgueux, puis contre 
La Baule et Plouzané, villes bien plus importantes 
en population et en moyens financiers, ont permis 
cette montée en Fédérale 2 après la victoire au match 
retour en terre bretonne. Au niveau 8e de finale de ce 
championnat, l’aventure a pris fin contre Floirac.

L’esprit de l’ASL honore tous  les layracais (es), tous 
les membres de l’équipe de dirigeants mise en place 
après le décès de Patrick et mérite notre admiration. 
L’image donnée à Layrac, en particulier sur les réseaux 
sociaux, en témoigne et nous conduit à réfléchir sur 

l’action politique pour le développement de notre 
ville de 3630 habitants. 

Ce même esprit du rugby layracais doit se 
retrouver dans nos actions futures d’aménagement, 
d’embellissement et de développement de notre 
ville. L’union, la participation de tous dans un esprit 
positif reste une nécessité pour réussir le « Layrac 
de demain ». Je vous engage à y participer.

Les tâches à réaliser restent encore nombreuses  : 
poursuite des travaux d’aménagement du centre-
bourg, fin des transformations des écoles dont le 
nombre d’élèves augmente à des niveaux jamais 
atteints, poursuite de l’amélioration des voiries 
communales, poursuite du fleurissement de Layrac et 
amélioration de sa propreté.

Parmi les réalisations qui s’achèveront cette année, 
le bureau de poste va redevenir un bâtiment 
emblématique dont la «  blanche beauté  » ravivera 
l’éclat qu’il avait autrefois. Ce bâtiment sera remis à La 
Poste fin juillet qui terminera l’aménagement intérieur 
pour une inauguration prévue fin septembre 2018.

Les travaux de l’école élémentaire seront terminés 
cet été après la réfection des façades latérales et 
l’aménagement d’une nouvelle classe, la classe ULIS 
(Unité Localisée pour l’Inclusion Scolaire). Le centre de 
loisirs et les nouveaux mercredis vont débuter à la 
rentrée prochaine.

L’agrandissement de la place du marché du vendredi 
matin avec la suppression de la coupole débute en 
septembre.

La climatologie actuelle avec les volumes 
récents exceptionnels de précipitations durant la 
période du début du mois de juin a entraîné des 
impacts inattendus qui nous imposent des actions 
immédiates de réparation, creusement de fossés et 
rétablissement de lits de cours de ruisseaux dont celui 
de la Roubiague.

L’équipe municipale continuera avec dynamisme 
à transformer Layrac suivant ses engagements. Nous 
nous retrouverons à la rentrée. Le maire et le conseil 
municipal vous souhaitent d’excellentes vacances. 

Rémi CONSTANS, maire de Layrac.

PLAN CANICULE
 COMME CHAQUE ANNÉE, le niveau de veille saisonnière du Plan National Canicule (PNC) est 

activé automatiquement du 1er juin au 31 août. Il pourra être prolongé après cette période en cas de 
chaleurs tardives. De façon à anticiper au mieux cette période et d’être au plus proche des personnes 
seules, âgées, handicapées et/ou isolées, un registre d’inscription au Plan Canicule 2018 va être mis en 
place. Seules les personnes inscrites seront contactées par téléphone.

Si vous êtes dans cette situation, nous vous conseillons de vous inscrire dans les plus brefs délais 
auprès du : CCAS de Layrac - Mme Corinne CHAULE - 05.53.87.19.90



La loi de finances pour l’année 2018 stabilise la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF), principale source de 
recettes des communes après quatre années consécutives de baisse et instaure un dégrèvement progressif de la 
taxe d’habitation étalé sur trois ans. Celle-ci devrait concerner 80% des ménages.

La DGF contrairement aux annonces a tout de même baissé encore cette année. Elle s’élève à 261 727 € en 2018 
contre 397 596 € en 2014, la baisse entre 2017 et 2018 est de -4000 €.

Au niveau national, la première mesure de la loi de finances 2018 est assujettie à un objectif de maîtrise des 
dépenses des collectivités locales, calculée en fonction de la hausse tendancielle des dépenses. 

La deuxième mesure interroge les collectivités quant à l’engagement de l’Etat à compenser en totalité les recettes 
émanant de la taxe d’habitation ainsi que son évolution dans le temps.

Au plan local, le projet de budget 2018 se caractérise par une hausse inéluctable des charges de personnels, mais 
n’impactant pas significativement la capacité d’autofinancement (CAF).

Malgré une épargne nette légèrement négative dénotant une certaine fragilité financière, la commune préserve 
une capacité de désendettement en deçà des seuils d’alerte.

Au regard du contexte général et plus particulièrement de celui de la commune, il convient d’adopter une 
politique d’investissements mesurée.

La politique d’investissements affirmée mais prudente adoptée ces dernières années devrait permettre la 
réalisation de projets essentiels pour la commune.

 BUDGET FONCTIONNEMENT

BUDGET

 

 

BUDGET 

INTRO PAR CLAUDE RAYMOND 

FONCTIONNEMENT 

Côté recettes  

 

Côté dépenses 

autres
recettes 

 208 800 € 

Impôts et taxes 
1 779 400 € 

Dotations, 
subventions 
 715 900 € 

Excédent de 
fonctionnement  

551 812 € 

 

Des dépenses d’investissement à hauteur de 1,1 million d’euros. 

 

 

 

Charges 
générales 
 600 000 € 

Charges de 
personnel  

1 311 900 € 

Autres dépenses 
218 300 € 

Autres charges de 
gestion courante  

 320 800 €  

Virement 
investissement  

 
326 100 €   

 

Voirie 
Aménagement 
centre bourg  

Place du marché 
486 900 € 

Réhabilitation 
 de la Poste 
303 500 € 

Bâtiments 
communaux 

243 600 € Matériel 
25 200 € 

 
Projets nouveaux 

(centre de loisirs et 
maison médicale) 

50 000 € 
 

Autres 
dépenses 
10 800 € 

 

Des dépenses d’investissement à hauteur de 1,1 million d’euros. 
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RECETTES FONCTIONNEMENT DÉPENSES FONCTIONNEMENT

 DES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT À HAUTEUR DE 1,1 MILION D’EUROS



Les travaux intérieurs de réaménagement et de sécurisation de l’immeuble de 
La Poste sont en phase d’achèvement. Les façades de l’immeuble viennent d’être 
refaites et redonnent un cachet à ce bâtiment remarquable situé à l’entrée du 
bourg.

Tout est prêt pour accueillir très prochainement le nouveau service postal 
layracais. Les travaux devraient être terminés fin juillet. 

A partir de la rentrée prochaine, la place de Salens, ou plus communément 
appelée «  la  place du marché  », sera en travaux. La capacité de stationnement 
sur cette place sera augmentée. De plus, conformément à la réglementation des 
marchés de plein air, des toilettes publiques automatiques seront installées. 

Pendant les travaux d’aménagement, le traditionnel marché du vendredi sera 
transféré en face, autour de la place du 11 novembre 1918.

A la fin de l’été, la phase préparatoire aux travaux d’assainissement du bourg de Goulens démarrera. Le hameau 
bénéficiera très prochainement d’un assainissement collectif avec une station d’épuration des eaux usées à lits 
plantés de roseaux, sur les parcelles jouxtant le cimetière. Les retards accumulés sont liés à la structure du sol avec 
des zones argileuses qui justifient un allongement des fossés pour permettre l’infiltration des eaux.

Les travaux de réaménagement du centre-bourg 
vont reprendre à l’automne prochain. La réfection des 
rues Tournais et Patriotique est en effet programmée 
à la rentrée. Le chantier sera similaire aux rues déjà 
aménagées. La chaussée recevra un enrobé grenaillé 
avec la mise en place d’un caniveau central et la pose 
d’un pavage devant les seuils d’habitations. 

Les réseaux électriques seront dissimulés. Les 
propriétaires souhaitant faire raccorder leur habitation 
au réseau d’eau potable, sont invités à se manifester 
avant le 15 septembre auprès du service urbanisme 
de la mairie, afin que les travaux incluent les 
branchements nécessaires. 

 LA POSTE

 LE CHANTIER DE LA PLACE DE SALENS

 ASSAINISSEMENT DE GOULENS

 AMÉNAGEMENT DES RUES TOURNAIS ET PATRIOTIQUE

TRAVAUX

La Poste

La Poste et la place de Salens

Rue Tournais

URBANISME

   LE PROGRAMME LEADER
LEADER est un programme européen destiné au 

développement des territoires ruraux et financé par le 
Fonds Européen Agricole pour le DEveloppement Rural 
(FEADER).

Le Pays de l’Agenais porte ce programme sur 
l’ensemble de ses communes (hors Agen) pour soutenir 
les projets innovants du territoire sur :

 - la valorisation du patrimoine, la culture, le tourisme ;
 - l’agriculture de proximité ;
 - l’environnement, les mobilités.

Cette démarche vise autant les collectivités publiques 
que les particuliers. Si vous avez un projet encore non 
démarré, qui s’insère dans une de ces thématiques, 
vous pouvez contacter l’animatrice LEADER du Pays 
de l’Agenais par mail  : leader.agenais@agglo-agen.fr 
ou par téléphone au 05.53.69.53.40.

Rue Patriotique



VIE DE LA COMMUNE

  ADRESSAGE
L’arrivée de la fibre optique est prévue à Layrac 

à l’horizon 2020. Pour que les layracais puissent 
bénéficier, s’ils le souhaitent, de la fibre optique à 
leur domicile, ils devront obligatoirement avoir une 
adresse bien identifiée et géolocalisable au registre 
de la BAN (Base d’Adresse Nationale). Pour ce faire, la 
Direction des Services Techniques et de l’Urbanisme 
travaille actuellement au nommage des voies et à la 
numérotation de chaque propriété. 

Toutes les voies de la commune seront nommées, 
qu’elles soient des routes, rues, allées ou chemins. 
Certains noms pourront être modifiés ou complétés. 
Par exemple, un résident du lieu-dit «  Perricote  » aura 
comme nouvelle adresse un numéro métrique, rattaché 

à une voie principale, en l’occurrence dans cet exemple 
ce pourrait être « RD 282 de Marmont-Pachas », 
complété du lieu-dit « Perricote ». La distance métrique 
sera calculée par rapport à un point zéro. Dans cet 
exemple, ce serait à partir de l’intersection de la RD 282 
avec la RN 21.

Chaque adresse et numéro sera unique ce qui 
permettra également aux services de secours, facteurs, 
livreurs et autres visiteurs d’arriver à bonne destination 
sans trop de difficulté. 

La mairie de Layrac informera les administrés en 
temps voulu de leur numérotation. Ils devront poser le 
numéro sur leur entrée de propriété et auront à charge 
de l’entretenir.

  POLLUTION LUMINEUSE ET ÉCONOMIE D’ÉNERGIE
Afin de limiter la pollution lumineuse et engendrer des économies, l’Agglomération d’Agen mène une 

expérimentation qui consiste à éteindre l’éclairage public entre minuit et 5 heures dans les communes sur certaines 
zones.

Pour la commune de Layrac, il est proposé d’accompagner cette initiative sur un certain nombre de points 
lumineux dans différents quartiers. Sont concernés les lieux dits « Le Passage », « Belloc », la zone de la Roubiague, 
l’allée du cimetière, le lotissement « Les Anges », l’avenue de Brumas, le chemin de la Massoque, l’allée du Brulhois 
et la rue de Carrère. Les services de l’Agglomération feront un point d’étape sur cet essai.

  RÉUNION PUBLIQUE AVEC LES POMPIERS
Une réunion publique à l’intention des habitants des communes desservies par le Centre de Secours de Layrac 

sera organisée après l’été par le SDIS 47. Cette réunion aura pour objectif de sensibiliser la population à la nécessité 
de renforcer en nombre les Sapeurs Pompiers Volontaires pour assurer la pérennité de leur présence sur la 
commune. La date, l’heure et le lieu seront précisés par voie de presse et d’affichage.

  RETOUR DES HIRONDELLES DE FENêTRE
Les hirondelles font le printemps à Layrac et sont bel et bien de retour au niveau des toitures du centre-bourg. Cette 

espèce en voie de disparition mérite intérêt et protection au titre de la biodiversité et du maintien des espèces. 
Les travaux de réfection de la Poste tiennent compte des nids construits sur la façade Est selon les recommandations 

de la Ligue de Protection des Oiseaux (LPO).

  UNE REINE A FAIT LE « BUzz » !
Un volumineux essaim d’abeilles a créé une agitation 

panique le samedi 2 juin 2018 sur la place Jean Jaurès.  
Une reine a choisi le balcon de la mairie pour fabriquer son 
essaim qui s’est formé en cinq minutes sous les yeux ébahis 
des passants. Les pompiers de Layrac ont fait appel a un 
apiculteur layracais, Monsieur GHIZZARDI pour récupérer 
l’essaim dans une ruche.

Les fortes chaleurs ont très certainement favorisé cet 
essaimage. L’apiculteur a fait preuve de dextérité pour 
transférer la reine dans la ruche, toute la population de 
l’essaim l’a suivi. La ruche a pu être installée sans aucun 
problème dans un environnement plus propice. 

La récupération des essaims d’abeilles est une nécessité 
pour protéger l’espèce.



SANTÉ

 MOUSTIQUE TIGRE : PIQûRE DE RAPPEL !!!
Les moustiques tigres sont … de retour.
Avec les pluies de printemps et la température plus 

clémente, ces petites bêtes sévissent à nouveau.
Les moustiques tigres mesurent 5 mm maximum, 

prolifèrent dans un rayon de 150 mètres autour des 
habitations.

Seules les personnes infestées par le chikungunya, 
la dengue et le zika peuvent transmettre la maladie si 

un moustique tigre les pique et contamine d’autres 
personnes créant une épidémie.

Si un cas de maladie est signalé à l’Agence Régionale 
de la Santé (ARS) une procédure de démoustication 
autour de l’habitation est entreprise. Des mesures 
simples existent pour éviter la prolifération.

Il faut vider les dessous de pots, les jardinières, éviter 
les eaux stagnantes, couvrir les réserves d’eau et changer 
l’eau des fleurs coupées tous les deux jours.

  OPÉRATION DE POSE DE BALISES AVIFAUNES
Protection des cygnes du Lac de Ramounet. Ecologie et biodiversité.
Enedis a réalisé un chantier de protection avifaune à Layrac le mercredi 

6 juin au lieu dit «  Ramounet  ». Ce site, est constitué de deux plans d’eau 
séparés par une ligne moyenne tension sur laquelle sont intervenus cinq 
techniciens qui ont implanté des balises avifaunes. 

Cette intervention a été initiée par la découverte d’un cygne blessé ou 
électrocuté. Cet endroit est très prisé des cygnes qui migrent d’un lac à 
l’autre sur l’étendue des plaines de Garonne jusqu’au lac de Passeligne.

Ce chantier a été réalisé en collaboration avec la mairie de Layrac, 
particulièrement sensible à la préservation de la biodiversité sur son 
territoire.

Des balises blanches et rouges sont donc posées en alternance sur les 
câbles : rouges pour les oiseaux à activité diurne, blanches pour les oiseaux 
à activité crépusculaire. Ces spirales, par le léger sifflement qu’elles émettent 
lorsque le vent souffle, agissent de plus comme un avertisseur sonore 
perceptible par l’ouïe fine de certains oiseaux. Cette technique a démontré 
son efficacité en réduisant le nombre d’accidents par percussion.

Depuis 2004, ces contacts se sont organisés sous la houlette d’un organe de pilotage original : le Comité National 
Avifaune (CNA) en collaboration avec la Ligue de Protection des Oiseaux (LPO) qui agit aussi au niveau de la protection 
des hirondelles de fenêtre qui nichent tous les ans au niveau des bâtiments municipaux de Layrac.

  À PROPOS DE NOS AMIS LES BêTES
Les incivilités, concernant les excréments de chiens, continuent et vont en s’aggravant. Malgré l’installation de 

distributeurs de sac « ad hoc », et les mises en garde précédentes, la municipalité, devant un tel manque de civisme, a 
décidé de verbaliser les contrevenants par une amende.

Rappel aux propriétaires de chiens :
- Tous les chiens doivent être tenus en laisse quelle que soit leur taille ou leur race.
- Les chiens de première et deuxième catégorie doivent être muselés et tenus en laisse par une personne majeure.
- Ils doivent être déclarés obligatoirement en mairie sous peine de sanction.
Les chiens et les chats doivent être tatoués et/ou pucés pour faciliter l’identification de leur maître.

VIE DE LA COMMUNE (suite)

VIE ÉCONOMIQUE

   DÉPOT D’ÉPICERIE DE PROXIMITÉ
Mme CASAGRANDE a ouvert un dépôt de produits 

de première nécessité dans sa boulangerie de la place 
Jean Jaurès. Chacun pourra y trouver le nécessaire de 
dépannage en produits frais, produits d’entretien, 
conserves et boissons.

Cette gamme pourra s’étoffer en fonction de la 

demande.  Madame CASAGRANDE est à votre disposition 
pour recevoir vos commandes par téléphone ou en lui 
déposant la liste au magasin. La livraison sera effectuée 
à votre domicile à titre gracieux.
N’hésitez pas à la contacter au 05.53.87.04.81.
BOULANGERIE CASAGRANDE «  Au péché mignon  » 
2, place Jean Jaurès à Layrac



juillet août septembre
dim lun mar mer jeu ven  sam dim lun mar mer jeu ven  sam dim lun mar mer jeu ven  sam

OCTOBRE
dim lun mar mer jeu ven  sam

AGENDA

JUILLET
Jeudi 5 juillet 21 h Concours de belote du BCLA  Salle Raymond Crébessac 

Jeudi 5 juillet 21 h La Récré cinéma «La ch’tite famille» En plein air place du Royal
    Foyer des Campagnes en cas de pluie

Samedi 14 juillet 20 h Fête Nationale Place Jean Jaurès 
   Repas, retraite aux flambeaux, feu d’artifice, grand bal

AOûT
Jeudi 2 août 21 h Concours de belote du BCLA Salle Raymond Crébessac

Jeudi 9 août 19 h Soirée gourmande - 1 verre de vin offert Cellier du Brulhois

Samedi 11 août  Balades des pinceaux organisé par l’ATPL Salle de prestige 
Dimanche 12 août  - Visite de l’atelier de l’artiste peintre Véronique Lange de 14 h à 18 h -  5, chemin du Papet
   - Visite du parc de sculptures du Château de Lagravade de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h
   - Exposition de peintures d’artistes locaux, Abiy GEDIYON et Isabelle DELAPLANCHE 
      de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h, Salle de Prestige et sous les cornières.

Dimanche 26 août  5e Guinguette en Brulhois Cuq
   Organisée par l’ATPL
   de 10 h à 14 h : Marché gourmand. 
   de 14 h à 18 h : Bal populaire gratuit animé par Mick Fontaine

SEPTEMBRE
Lundi 3 sept  Rentrée scolaire

Jeudi 6 sept 21 h Concours de belote du BCLA Salle Raymond Crébessac 

Samedi 8 sept 20 h Fête des Vendanges Esplanade Charles de Gaulle
   UCSAL - Marché Gourmand - Animation musicale Réservations au 06.72.73.44.81

Sam 15 sept  Journées européennes du Patrimoine 
Dim  16 sept   - Samedi matin 10  h : visite de Goulens 
   - Samedi après-midi 14  h : visite de Layrac 
   - Dimanche : visite libre du parc de sculptures du Château de Lagravade de 10  h à 12  h et de 14  h à 18  h

Vendredi 21 sept 20 h 30 Spectacle-débat Foyer des Campagnes
   « La Marelle des Souvenirs » Catherine DROUOT Entrée gratuite 
   Impact des mots au quotidien sur le jeune enfant
   Organisé par le RAM

Samedi 22 sept 15 h Tournoi officiel de pétanque Esplanade Charles de Gaulle
   LA BOULE LAYRACAISE

OCTOBRE
Jeudi 4 oct 21 h Concours de belote du BCLA Salle Raymond Crébessac 

Samedi 6 oct 21 h Loto du comité des fêtes Foyer des Campagnes

Vendredi 12 oct 21 h Cinéma La Récré Foyer des Campagnes

Mercredi 24 oct 14 h Cinéma La Récré enfants Foyer des Campagnes



Le 21 mai - Foire aux plantes
organisée par l’ATPL

Le 21 avril - Inauguration des plaques

de rues bilingues français/occitan 

de la rue et impasse des jardins.

Le 19 mars - Cuq
56ème anniversaire

du “Cessez le feu en Algérie”

Le 24 mars
30 ans de la crèche

“Les lutins”

Le 6 avril - Course ELA

Le 21 mai - Vide-grenier
organisé par l’ASL

Le 27 mai - Printemps
du Cellier du Brulhois et vide grenier

de “Los amics de Golens” à la cave
Les 1er et 2 juin

Nuits des Bandas

Le 7 mai
Marché gourmand
organisé par l’ASL

Le 8 mai - Commémoration
de la victoire du 8 mai 1945

RÉTROSPECTIVE



  RUE EDMOND RAMBAUD (Agen 1887 - Paris 1960), célèbre ténor du XXe 
siècle, a un rapport avec la ville de Layrac. En effet, déjà connu il fréquenta le salon 
de Madame Olivier situé Rue Prosper Dauzon (ancienne rue de Salens).

Issu d’une famille modeste, il devint artisan plombier. Sa voix remarquée sur 
les chantiers, l’orienta vers des études musicales. 1er prix de chant en 1913 au 
Conservatoire de Paris, il fait ses débuts en 1917 dans « Faust » en triomphant à 
l’Opéra Garnier. En 1918, déjà comparé à Caruso, il obtient un succès au Cinéma-
Théâtre Pathé, boulevard Carnot devant les agenais et les poilus permissionnaires 
de retour au Pays.

Sa carrière se déroule alors à l’Opéra Garnier ainsi qu’à l’Opéra Comique. Il 
participa à une quinzaine de créations mondiales dont «  La légende de Saint-
Christophe » de Vincent d’Indy, « La Naissance de la Lyre » d’Albert Roussel, « Le 
Marchand de Venise » de Reynaldo Hahn.

Il excella dans la plupart des grands rôles classiques : « Tosca », « Hérodiade », « Guillaume Tell », « Roméo et 
Juliette » et réalisa, pour Pathé, puis Columbia, de nombreux enregistrements qui sont aujourd’hui réédités en CD.

Doué d’une voix chaude et brillante, styliste impeccable, comédien doté d’une belle prestance, Edmond 
Rambaud abandonna la scène au début des années 50 pour enseigner au Conservatoire de Paris.

Layrac l’honore en lui dédiant le nom d’une des nouvelles rues du lotissement des Anges à côté de la rue 
Maurice Ravel.

www.ville-layrac.fr
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Ville de  RUE DAUZON - RUE DE SALENS - PLACE DE SALENS
La rue de Salens est l’ancien nom de la rue Prosper 

Dauzon qui permettait d’atteindre la place de la mairie 
en partant de la place de Salens. 

La place de Salens est ainsi nommée car la gabelle, 
impôt créé en France au XIVe siècle, était payé à cet 
endroit après franchissement de la porte du même 
nom.

Cette porte et cette place ont vu passer tous les 
visiteurs importants de Layrac  : les intendants de la 
Généralité d’Auch, les prieurs du monastère bénédictin 
qui étaient aussi seigneurs de la ville.

L’Abbé Dubourg a rappelé le cérémonial de l’entrée 
dans Layrac (le premier et le troisième consul revêtus 
de leur chaperon rouge et noir, allaient jusqu’aux 
limites de la juridiction de Layrac).

150 hommes étaient mis sous les armes, divisés en 
3 compagnies, chacune d’elle commandée par deux 
officiers. Ces compagnies formaient un double rang à 
la porte de Salens. Les deuxième et quatrième consuls 
revêtus de leur livrée consulaire, avec le maire, assisté 
des officiers de justice et des jurats s’assemblaient à 
l’Hôtel de Ville au son de la cloche.

Trois tambours et un fifre furent commandés 
comme c’était l’usage. On distribuait de la poudre 
aux fusiliers pour faire trois ou quatre décharges et à 
défaut de canon on devait tirer trois coups de la boîte 
à pétard à l’arrivée de Monsieur l’Intendant.

La place de Salens à l’intérieur des murs était 
au XIXe siècle occupée les jours de marché par les 
saltimbanques qui y donnaient un spectacle.

Vers 1900, un majestueux ormeau y faisait un 
ombrage apprécié l’été. Il a disparu avant la deuxième 
guerre mondiale.

Aujourd’hui, la place est divisée en deux parties :
- Une première partie, avec la place Etienne BOUET, 

résistant mort dans les combats du maquis de Meilhan 
(Gers) le 7 juillet 1944.

- La deuxième partie, aménagée en plateau avec un 
réservoir d’eau est devenue la place du marché actuel 
de Layrac (marché de plein air du vendredi matin).

  RUE PAtRIOtIqUE
La rue Patriotique correspond au prolongement de 

l’ancienne rue de la Boucherie vers la rue de Montfort. 
Elle garde son nom révolutionnaire depuis le 23 
novembre 1792 date d’un changement important de 
nom de 22 rues du « vieux Layrac médiéval ». La rue de 
la boucherie a disparu avec l’aménagement de la place 
Henri Barbusse. Un bâtiment restauré correspondant à la 
boucherie (petite et grande) persiste au coin de la place 
Barbusse actuelle avec la rue des Baux. A cet endroit on 
tuait à la petite boucherie surtout les animaux de petite 
taille (chèvres et moutons) dont les élevages étaient 
nombreux sur les collines entourant Layrac (Lieux-dit 
Crabès).



  NOS PETITS LAyRACAIS À LA PLAGE !
Le Centre de Loisirs de Layrac a organisé pour la première fois, pendant les vacances de printemps, 

un « mini camp » à Vendays-Montalivet en Gironde.
Durant 3 jours en bord de mer, 15 petits layracais ont découvert la pêche à l’épuisette, des jeux 

avec les galets et le bois flotté ainsi que de belles activités en forêt.
Le soir pour clôturer la journée, une veillée était organisée.
Les enfants sont partis avec des souvenirs plein la tête sans oublier la fameuse bataille de 

polochons le dernier soir.
Une expérience enrichissante et réussie tant pour les enfants que pour les accompagnateurs. A 

renouveler !!!

  QUOI DE NEUF À LA RENTRÉE ?
Pour notre commune, c’est le retour à la semaine de 4 jours à compter de la rentrée scolaire 2018-2019. 

Cette décision, validée par le Directeur d’Académie des Services de l’Éducation Nationale, influe sur les 
horaires des deux écoles mais aussi sur l’accueil de loisirs pour la journée du mercredi. Les horaires des 
écoles ont été définis par les enseignants. 

Pour l’école maternelle, nos bambins seront accueillis pour le temps scolaire : 
du lundi au vendredi de 8 h 30 à 11 h 45 et de 13 h 30 à 16 h 15.
La garderie sera opérationnelle tous les jours scolaires de 7 h 30 à 8 h 20 et de 16 h 15 à 18 h 30.

Les enfants de l’école élémentaire auront classe du lundi au vendredi :
de 8 h 30 à 11 h 45 et de 13 h 45 à 16 h 30. 
La garderie sera ouverte de 7 h 30 à 8 h 20 et de 16 h 30 à 18 h 30.
L’accueil de loisirs du mercredi prendra en charge les enfants de 7 h 30 à 18 h 30. Ce retour à une journée 
entière permettra à l’équipe d’animation de proposer des activités plus structurées.

Autre nouveauté pour la rentrée scolaire  : la création d’une classe ULIS (Unité Locale d’Inclusion 
Scolaire). Cette classe accueillera les enfants qui nécessitent un enseignement adapté dans le cadre de 
regroupements et dont le handicap ne permet pas d’envisager une scolarisation individuelle continue 
dans une classe ordinaire.  Chaque élève scolarisé au titre des ULIS bénéficie, selon ses possibilités, de 
temps de scolarisation dans une classe de l’établissement scolaire où il peut effectuer des apprentissages 
à un rythme proche de celui des autres élèves.

ENFANCE ET JEUNESSE
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SPORTS / ASSOS

   BCLA

De nombreuses médailles et podiums ont été décrochés cette année par nos jeunes basketteurs.
- Les U11 sont champions de Lot-et-Garonne
- Les U13-2 de Frédéric ALBISUA sont finalistes de Lot-et-Garonne
-  Les U13-1 encadrés par Christophe RÉAL et Pierre TASTET sont champions d’Aquitaine et de Nouvelle-

Aquitaine
- Les U15-2 sont finalistes de Lot-et-Garonne
L’équipe fanion évoluera toujours la saison prochaine en PRÉ-NATIONALE et sera entraînée par Jean-Louis 

et Frédéric ALBISUA. 
Une année compliquée avec de nombreux matches perdus de peu qui ont anéanti les espoirs de montée 

trop tôt dans la saison. 
Départ de PERRIN, WEZEL, MENVILLE et BOULEFAA.
Arrivée de BRANTUS, A. BOUÉ, FADLI, et intégration de seniors première année. 
L’équipe 2 a assuré le maintien en PRÉ-RÉGION.

  ASL : LES JUNIORS

Ainsi s’achève la 2e saison des juniors de l’entente Layrac/Caudecoste. Depuis la création de l’équipe Cadets 
il y a 3 ans, la base de l’effectif reste la même avec des joueurs meneurs, encourageants et au service du club. 

Au début de saison, un effectif d’environ 25 joueurs (dont 2 joueurs en « double licence » avec Valence 
d’Agen) se construit et annonce une saison prometteuse avec une victoire dès le 1er match amical de la saison. 

A cela se rajoute une équipe d’entraîneurs dévoués et des accompagnateurs n’hésitant pas à faire partie du 
projet. Au cours de l’année, les blessures de certains joueurs ont compliqué la tâche. Malgré cela, les joueurs 
ont fait les efforts nécessaires afin de jouer un maximum de match avec malheureusement un effectif par 
match de 18 joueurs.

Le bilan final de la saison est très lourd pour ce groupe avec beaucoup de défaites, mais une victoire 
bonifiée contre l’équipe de Labouheyre vint redonner du moral à toute l’équipe et fut fêtée avec la manière.

Avec toutes ces mésaventures, rien n’a déteint sur l’ambiance du groupe et cela s’est démontré lors du 
voyage de fin d’année à Saint-Lary avec des activités comme le rafting et le parcours suspendu.

Les jeunes joueurs ont pu finir la saison en s’entraînant avec l’équipe «  réserve  » de l’ASL, symbole 
encourageant pour les joueurs…

Pour la saison prochaine, l’entente Layrac/Caudecoste sera en rassemblement pour les équipes Cadets et 
Juniors de Valence d’Agen (club de Fédérale 1). Ce partenariat permettra de garder un lien entre notre École 
de Rugby et nos Seniors. Nos cadets pourront évoluer à un niveau compétitif et nos juniors « Phliponeau » 
bénéficieront de renfort en effectif et en structure de notre club voisin. Nos meilleurs Juniors pourront 
également évoluer au niveau « Balandrade », ce qui leur permettra d’élever leurs qualités rugbystiques.



SPORTS / ASSOS

  ASL : UNE SAISON 2017-2018 EXCEPTIONNELLE !

19 matchs gagnés, 7 matchs perdus et 1 match nul.
Après une victoire indiscutable contre Périgueux, équipe dont l’avenir est incertain à ce jour en Fédérale 2, 

l’ASL accède au championnat de Fédérale 2 suite à ses victoires sur La Baule et Plouzané.
La municipalité est reconnaissante à tous ceux qui vous ont accompagnés, soutenus et supportés durant 

ce parcours héroïque.

Elle vous félicite pour votre courage, votre « esprit » solidaire dans la conquête et vous remercie d’avoir 
rassemblé un public nombreux qui a vibré grâce à vos exploits.

Merci d’avoir réalisé ce rêve commun : LA MONTÉE EN FÉDÉRALE 2 

Layrac - Périgueux - 22 avril 2018 Layrac vainqueur score 43-16. 
Au contact, les layracais ne lâchent rien !

Ils l’ont fait ! Le 20 mai 2018 lors des 16e de Finale à Plouzané 
l’ASL gagnait sa place en Fédérale 2.

Repas des supporters à l’occasion du match Layrac Périgueux 
le 22 avril 2018

BRAVO À TOUS !



   
DÉCÈS

   
NAISSANCES

RIzON Pierrette
Veuve SANTALIESTRA

Née le 27 juin 1931
Décédée le 7 mars 2018

LAGLEySE Raymonde
Veuve CAPOT

Née le 1er juin 1928
Décédée le 11 mars 2018

ROLLAND Joseph
Né le 25 août 1936

Décédé le 12 mars 2018

DUPLAN Antoinette
Veuve GAFFARD

Née le 12 mars 1920
Décédée le 27 mars 2018

PLANÈS André
Né le 15 août 1931

Décédé le 5 avril 2018

TURRON Michel 
Né le 11 décembre 1935
Décédé le 12 avril 2018

ÉTAT CIVIL

HUSSON Maély
Née le 26 mars 2018

MAUTE Lilio 
Né le 26 mars 2018

GHARBI yassine
Né le 2 avril 2018
BUJARDON Maxime
Né le 4 avril 2018
MONTEIRO Sharon

Née le 26 avril 2018
BUISSON DURREy Antoine

Né le 8 mai 2018
zANON Clément

Né le 22 mai 2018

JOLy Sacha 
Né le 26 mai 2018

DUCHAMP Maxim
Né le 30 mai 2018

TOUzARD Michaël et LECUREUIL Nathalie
le 14 avril 2018

JOLLANT Jean et BERDOy Maryne
le 5 mai 2018

GUILLOU Max et SALMON Claire
le 11 mai 2018

FAURIE Jérôme et AURIÈRES Emilie
le 19 mai 2018

BLACHERE Lionel et BENAMARA Djamila
le 9 juin 2018

BOUKHABzA yvonne
Veuve ANDUGAR

Née le 21 janvier 1927
Décédée le 14 avril 2018

RÈGADE Lucien
Né le 11 mars 1933

Décédé le 20 avril 2018

LEDU Marie-Rose
Veuve SCOTTON

Née le 7 septembre 1925
Décédée le 6 mai 2018

LAURENT Marcelle
Veuve GUÉRy

Née le 19 octobre 1922
Décédée le 14 mai 2018

FAy Jeannine
Veuve MIRMONT
Née le 12 juin 1926

Décédée le 16 mai 2018

ROUAT Jean-Louis
Né le 29 octobre 1934
Décédé le 19 mai 2018

SAINT-MARTIN René
Né le 28 mai 1947

Décédé le 22 mai 2018

BERNIES Aimée
Veuve CARCELLER
Née le 28 mars 1932

Décédée le 1er juin 2018

GRISO Bienvenu
Né le 29 mars 1930

Décédé le 1er juin 2018

CLUA Henri
Né le 6 octobre 1926
Décédé le 6 juin 2018

SAGITTARIO Pascuale
Né le 7 janvier 1926

Décédé le 12 juin 2018

  HOMMAGE BIENVENU GRISO
Fils d’immigré italien, né le 29 mars 1930 à Astaffort, 

Bienvenu GRISO est décédé le 1er juin 2018 à son 
domicile du n° 5 avenue d’Etigny.

Il quitta très tôt l’école, à l’âge de 12 ans, pour 
rejoindre à Layrac la métairie familiale chez Monsieur 
CREBESSAC. Après 1945 il devint manutentionnaire 
chez DESESBATS grossiste en paille de sorgho à balai 
installé au Barry. 

Il rejoint le corps des Sapeurs-Pompiers de Layrac en 1962 qu’il quitte en 
1982. Il s’illustra lors de la terrible et soudaine inondation du Gers du 9 juillet 
1977, par le sauvetage de la famille DELESSE prisonnière de leur maison 
du bord du Gers. Suite à la rupture du mur qui fixait l’habitation au pont 
du chemin de fer, Monsieur URLACHER accompagné de Monsieur SINIKO, 
installés sur la voie ferrée attachèrent Bienvenu GRISO avec une corde 
autour de la ceinture. Celui-ci put plonger et agripper Monsieur DELESSE 
pour le ramener. Il ne put rien faire pour Mme DELESSE qui fut emportée 
par le courant et dont le corps fut retrouvé au niveau du terrain de sport du 
Royal quarante-huit heures après.

Pour ce sauvetage, la médaille du courage et du dévouement de première 
classe des Sapeurs-Pompiers lui fut remise l’année suivante par le Président 
de la République Valéry Giscard d’Estaing dans les jardins de l’Élysée, le 19 
juillet 1978.

Devenu une figure emblématique du corps des Sapeurs-Pompiers, fidèle 
observateur de la vie layracaise de «  l’observatoire de La Poste  », il était 
apprécié de tous.

Il repose à côté de son épouse, Maria Soledad née CABRERO, au cimetière 
de Layrac.

La municipalité présente ses condoléances à ses deux enfants, Béatrice 
et Jean-Paul, ainsi qu’à sa petite fille Audrey.

 
MARIAGES


